
 
 

O b j e ct i f s : - Conseiller financier ;  
- Ingénieur financier 

 

 
 

Mo d u l e s en s ei g n é s : 

FORMER DES CADRES SUPERIEURS AUX METIERS DE LA COMPTABILITE, LA FISCALITE, LA 
FINANCE ET LE CONTRÔLE 

- Chef de service Comptabilité ; 

- Conseiller fiscal 
- Cadre comptable à la TGR 

                        
• Comptabilité 1– 

Comptabilité approfondie 

• Gestion financière 1 – 
diagnostic des 
performances et des 
risques de l’entreprise – 

• Contrôle de gestion 1 

• Contrôle interne et audit 

• Gestion juridique et droit 
fiscal 

• Développement 
personnel 

• Comptabilité 2 - 
Comptabilité des sociétés 
et consolidation des 
comptes 

• Gestion financière 2 - 
Financement et valeur de 
l’entreprise 

• Contrôle de gestion 2 

• Fiscalité approfondie 

• Entrepreneuriat – 
management de projets 

• Méthodologie de 
Recherche 

• Comptabilité 3 –Normes 
comptables nationales et 
internationales 

• Gestion financière 3- 
Systèmes financiers et 
finances alternatives des 
entreprises 

• Audit comptable et 
financier 

• Gestion et contrôle des 
finances publiques 

• Administration fiscale, 
contrôle et contentieux 

• Analyse de données et 
informatique appliquée 

PFE ou stage de recherche 
- Cadre à l’administration des impôts 

(Chef de service régional d'assiette, 
Vérificateur, Chef de brigade de 
vérification, 
- Cadre au ministère de l’Economie et 
des finances 
- Contrôleur de gestion, Auditeur 
interne 
- Collaborateur de cabinets d’audit 
légal et d’expertise comptable 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Master GESTION FINANCIERE ET FISCALE  

 

 



 
 

Conditions d’admission 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1- Diplômes requis : 

Licence Fondamentale en sciences économiques et gestion ou diplôme universitaire fondamental équivalent  
 

2- Pré-requis pédagogiques spécifiques :  
Validation des modules de comptabilité (générale, analytique, des sociétés), de gestion financière, de contrôle de gestion et de fiscalité ; 
 

3- Procédures de sélection : 
      Etude du dossier : 
- Examen des acquis et résultats relatifs aux 6 semestres de la licence 
- Validation des éléments des modules de comptabilité (générale, analytique, des sociétés), de gestion financière, de contrôle de gestion et de fiscalité avec une note 

supérieure ou égale à dix sur vingt ; 
- Les candidats doivent voir validé au moins trois semestres de la licence avec la mention Assez bien  

 

 Test écrit : le test écrit comporte des épreuves en comptabilité, gestion financière, fiscalité et finances publiques 
 

 Test oral : Eventuellement 
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